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Contrat de stage professionnel 
 

  Stage focus   
 
 

Etudiant-e       

Maître de stage       

Lieu, établissement scolaire et classe       

Durée du stage       

Partenaire du tandem       

 
Le ou la maître de stage et l’étudiante-e ont convenu d’organiser ensemble le stage. Les partenaires 
contractuels 
 
• soignent une culture de dialogue ouvert et constructif. 
• règlent le déroulement des tâches de préparation et de planification.  
• fixent les temps de présence ainsi que les heures en commun de réunions préparatoires et 

consécutives. 
• thématisent les normes et règles à respecter du point de vue de la culture de l’école et de la 

classe.   



 

 
Eléments convenus 

      

 
Lieu et date:       Signature de l’étudiant ou de 

l’étudiante: 
 
 

Lieu et date:       Signature du ou de la maître de 
stage: 

 

 
Remarque: 
L’étudiant-e fournit une copie du document au/à la maître de stage. 
Le contrat de stage professionnel est présentée au responsable du séminaire de réflexion. 
L’étudiant-e dépose le contrat de stage professionnel dans le portfolio de développement. 
 


